
DiStE. 
GENERALE 

A/U/703 
s/l8395 
13 octobre 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

~SEMBLBE GENERALE 
Quarante et unfhs session 
Points 19, 24, 25, 26, 28, 29, 32, 33, 

34, 35, 36, 37, 38, 40, 43, 45, 47, 
48, 49, SO, 51, 52, 53, 55, 56, 57, 
59, 60, 61, 62, 65, 66, 67, 68, 69, 
70, 71, 74, 75, 79, 81, 107 et 
108 de l'ordre du jour 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR 
L'OCIIROI DE L'INDEPENDANCE AUX 
PAYS El' AUX PEUPLBS CoUXlIAUX 

AGRESSION ARMEE ISRAELIENNB CONTRB LES 
INSTALLATIONS NUCLEAIRES IRAQUIENNES 
ET SE8 GRAVES CONSEQUENCES POUR LE 
SYSTEME INTERNATIONAL ETABLI EN CE 
QUI CONCERNE LBS UFILISATIONS 
PACIFIQUE8 DB L'BNERGIBNWCLEAIRE, 
w\ NON-PROLIFERATION DE8 ARME8 
NUCLEAIRES m LA FAIX BT LA SECURITE 
IN~~~R~JATIONALES 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante et unihme année 

LA IITUATIOR AU RAHPUCHEA 
LA SITUATION EN AEWANISTAN ET SE8 

CONSEQUENCBS POUR LA PAIX BT W 
SECURITB INTERNATIONW 

QUE8TIOR DE8 ILES FALXLARD (MALVINAS) 
SITUA'A'IDN EQMDMIQUE CRITIQUE E# AFRIQUB 
DmIT DE LA MER 
POLITIQUE D'APARTHEID DU m 

8mAFRICAIN 
COEIFESEHCE OES NATIONS UNIE8 FOUR LA 

PROHOTIffl DE LA COOPERATION 
' INTERNATIONALE MNS LE UOMAINE DE8 

UTILI8ATIDNS PACIPIQUEG DE L"ENBRGIE 
HUCLSAIRE 

QtJESTiOX DEPALEBTINE 
QUE8TION DE NAMIBIE 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 
EXAMEN DS L'EFFICACITE DU FORCTIONRPMMT 

ADMINISTRATIF ST FINANCIER DE 
L'ORGANISATION DBS NATIONS UNIES 

86-25510 7933R (FI / . . . 



A/41/703 
wrs395 
Français 
Page 2 

OUVERTUï?E DE NEGDCSATSONS GLOBALES SUR LA 
COOPEstATSON EXONOMSQUE INTERNATIONALE 
POURLE DEVEEcdPt?HENT 

QUESTION DE CHYPRE 
CONSEQUENCES DE LA PROLUNGATSON DU CUWLIT 

ARME ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ 
CESSATION DE TMPTES LES EXPLQSIOPJS 

EXPERIMEWTALES NUCLEAIRES 
NECESSITE URGENTE DE CONCLURE DN TRAITE 

D'INTERDICTION COMPY DES ESSAIS 
NUCLEAsRES 

CREATION D*~INE zota-4 mmwm ovt~~~s 
NUCLEAIRES DANS LA REGION DU 
MOYEN-ORIENT 

CRE~~TI~N DINE zom wmwm D'AREIES 
NUCLEAIRES EN ASIE DU SUD 

CONVENTION SUR L'SNTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASssQtms QUS PEUVENT El’RE 
CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION 

CONCLUSION D’ARRANGMENTS INTERNATXGNAUX 
EFFICACES SUR LE RENFORCEUEW DE LA 
SECURITE DFZ ETATS NON DUPES D’AMES 
NUCLEAIRES CONTRE L'UTILISATION OU 
LA MENACE DE L'UTILISATIDN DES ARMES 
NIICLEAIRES 

CONCLUSION D’ARRANGFHEN’TS INTERNATIUNAUX 
EFFICACES POUR GARANTIR LES ETATS 
NONDOTES D’ARMES NUCLEAIRESCONTRE 
L'cpPILISATIffl OU LA NENACE DE 
L'UTILISATION DES ARMES NUCLEAIRES 

APPLICATION DE LA RESOLUTION do/88 DE 
L'ASSENBLEE GENERALE RELATSVE A 
LA CESSATION IMMEDIATE ET A 
L'INTERDICTION D8E ESSAIS D’ARHES 
NWLEAIRES 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LA 

DmLEARISATICM DE L'AFRIQUE 
INTERDIcl'ION DE LA MISE AU POINT Ep DE 

LA FABRICATION DE NOUVEAUX TYPES 
3’ARNES DE DES’HtUCTfON HiSSWE I??F DE 
NOWEAU% SYSTENES DE TELLES ARMES 

AIMES CHIMIQUES ET BAcTERIOLCCIQUES 
(BIOLoeIQUES) 

DESARMEMENT GENERAL ET WHPLEl’ 
EXAMEN ET APPLICATION DU - DE 

CLOTURE DE LA DOUZIEME SESSION 
EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE 

/ . . . 



A/41/703 
S/lf33QCi 
Français 
Page 3 

EXARSX DR L'APPLICATIfH DES 
RRCDRMNDATIDNS IZT DECISIDNS 
ADoPTRESPARL'AS8EmLRE 
a?mxALE A SA DIXIPm SESSIDR 
EXTRADRDINAIRE 

RELATION ENTRE LE DESARMEMENTET LE 
DWPPEMENF 

QveS’l’ION DE L’ANTARCTIQtJE 
RENWRC’- DE LA SECDRI‘IR XT DR LA 

CUDPRRATIDNDANSLARRGIDN DE LA 
RRDITERRANRE 

=AHRN DR L'APPLICATION DR LA DECLARATION 
SWR LR RRWDRCEMZNT DE LA SECURITE 
INTXRNATIDNALR 

APPLICATION DES DISWSITIDNS DE SECDRITR 
COLLECTIVE DR LA CRARTE DRSNATIDNS UNIES 
POUR LE CUIRTIEN Dl2 LA ?AIX RT DE LA 
SRCDRITX INTRRNATIDNALES 

ePFETS DRS RAYWRBBNTQ IONISANTS 
RAPPORT DU ConITR SDECIAL CRARce D’BNQiRWER 

SURLIB PRATIQURS ISRAELIlMNRSAPPRCTANT 
LES DROITS DE L’ROIWZ DE LAPDPVLAT1631 
DES TXRRI~IRRSUZCUPRS 

fJDRSTI~S RRLATIVRS A L'INmRMATIDN 
OE+PICEOgSECOURS ET DSTRAVAUX DES 

NATIONSVNIXS #WR LB RRVulIR9 DE! 
PALESTINE DANS LB PMCHE-ORIENT 

DBVRWPPBi4EWF ET CDDPRRATIDN ECtXXJNIQUFi 
INTXRNATI~ALR 

WRMATION RT RWiRRcRR 
Pm3RAwRD'RRsEIGNmBNT Blf DE PDkATIDR 

DES NATIONSUNIES #10R L'APRI- AUSTRALE 
~YX'4SD'RTDDERDRFORPWTIDN6PPRRIS 
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Note verbale Qat&e du 9 octobre 1906, adtess6e au SecrCtaire 
gbnlral œr la Miesîon permanente du tfmbabwe~ suprAe de 

~~Oraantsation des Nations Unies 

La Mîeaion permnenta de la République du Zimbabwe aupr&s de 1~0tganisation 
de8 Watiane Unies ptasente ses aomplimnts au Secretaire g&n&ral de llOrganisation 
et a l*fumfieuc de lui tranrœttre le texte du comuniqu6 final adopt6 par la 
Rhnîon des ministres et chefs de ddldgation des pays non align6s A la quarante 
et uniéae resrîon de 1’AssemblBe gkkale; elle lui serait Oblig&e de bien vouloir 
le faire distribuer aux Etat8 Nembree coma document officiel de l’Assembl&e 
g&nirale au titre des points 19, 24, 25, 26, 26, 29, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 30, 
40, 43, 4SI 47, 48, 49, SO, 51, $2, 93, SS, S6, 57, SQ, 60, 61, 62, 65, 66, 67, 66, 
69, VO, 71, 74, 75, 79, 61, 107 et 106 de l'ordre du jour, et du Coneeil de 
skuritd. 
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ANNEXE 

Communiqué final de la k@union dee ministres et chefe de dblégation 
des pays non align6s i la quarante et Uni&e session de l’Assemblée 

gdndrale des Nations Unies, tenue le 2 octobre 1986 b New York 

Les ministres des affaires &rang&res et chefs de d61égation des pays non 
alignds à la quarante et uniame session de l’Assearbl& g&kale se sont rdunis 
le 2 octobre 1986, A New York, pour examiner les Ip8sures qu’ils purraient prendre 
au sujet des questions prdsentant un int&rêt particulier pour ces pays, dont 
1’Assembl~e génhrale bit saisie a la pr&ente session. 

Ils ont r&affirs4 leur position de principe, A savoir qu’ils demeuraient 
fiA&les aux principes et objectifs initiaux du non-alignement, tels qu’6noncés dans 
les déclarations publiées depuis 1961 A l’iesue des divers sommets des pays non 
alignés. 11s ont rdaffirmé qu’ils Qtaient P&~~UR A maintenir l’esprit et la 
solidaritd du Plouvenrent des pays non alignds. A ce sujet, ils ont rappelé que la 
huiti&me Confdrence au sonnœt des chefs d%tat et de gouvernement des pays non 
alignds, qui s’est tenue A iiartrre (Zimbabwe) du 1eP au 7 septembre 1986, avait 
proc6d6 A une analyse et A une Evaluation approfondies de la situation politique et 
Bconomique actuelle et adopt8 des d4claratiohs globales orientdes vers l’action. 
Les ministres et chefs de dél&gation ont r&affireé qu’il était indispensable que 
les pays non alignes prennent les bmsure8 ndcessairee pour promouvoir l’application 
des décisions figurant dans les d4clarations politique et économique et le 
progranm d’action adoptes au 8omet de Aarare (voir A/41/697-S/18392, annexe). 

Les participants ont r6affied l’attachement des pays non alignes aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et pleiuesmt reconnu la nkessitd 
d’appuyer et de renforcer l’Organisation mondiale afin qu’elle puisse s’acquitter 
efficacenrent de son r81e central en ce qui concerne le maintien de la paix et de la 
S&urit&, le dkeloppemnt et le renforcement de la coop6ration entre les nations, 
l’inetauratfon de relations Bconomiquee 6quitables entre les Rtate et la promotion 
des libert& et droîts fondamentaux dans le monde. Ile ont r6affirm& qu’ils 
Ataient r6nolus A jouer un r81e actif au sein de cette instance aux tir.5 de 
contribuer A la rbaiisation des bute et objsotifs du Mouvement. 

Les ministres ont exprim& leur satisfaction devant le fait que la ntajoritd 
kasante des orateurs qui avaient pris part au dkt gendre1 de la quarante 
et uniéme session de 1’Assembl~ gdnkale Otaient en faveur de la convocation de la 
Confkence internationale de la paix sur le Moyen-Orient. Ils ont rdaffirm8 que la 
Confdtence contribuerait pour uns large part au t&glemnt pacifique du conflit 
iara4lo-arabe et aiderait A rbtablir la stabilitd dans la r&gion. 

~aa ministres et chefs de ddl6gation ont rappelé avac satisfaction l’heureuse 
Mdt-o(+ & 18 ntgr*nrg'&eJg ~$lj~~* taatr~pd~~fce & l~zAr#UUmhlba nkdrrln t=: ?d 3 --- - ..--u."-LCC ~-.*..L"*+ 

question de Namibie, qui a eu lieu i New York du 17 au 20 fmptembre 1966. tls ont 
noté avec satisfaction que plueieurs ministres des affaires Qtrangéres de pays non 
alignés, y  conpris cartains d6signis par le Sommet de Rarare, avaient participé 
peraonnellenx?nt au d&bet et rdaffirnb qua 10 Mouvement exigeait l*application 
imm&iate et inconditionnelle de la r&olution 435 (1978) du Coneeil de sdcurité, 
sans retard, modification ou &quivaque. Ils ont Cgalement lancé un nouvel appel 
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i la commmaut& internationale, lui demandant d’accorder une aide acccue et 
soutewee dans tous les domines, y  cosùptie financier et militaire, B la South Hest 
Africa People’s Organization (SWAPOI , pour l’aider i intensifier la lutte art&? 
qu’elle adne en vue de la libération de la Namibie. 

~.es ministres et chefs de d818gation ont exhorte le Conseil de sdcuritd B 
adopter et B appliquer des sanctions globales obligatoires contre l’Afrique du Sud 
en application du Chapitre VII de la Charte des Natioba Unies, comm l’a demand8 
1’AsseoblOe g6n8rale dans la résolution 14/1 qu’elle a adoptbe i sa quatorzi&œ 
eession extraordiuaire BUC la question de Namibie, le 20 septembre 1986. 

Les participants se sont fslicit&s du fait que le PrQuident des Etats-Unis et 
le secr&aire gbn&al du ComitB central du Parti comauniste de l’Union sovikique 
avaient d6cidh de se rencontrer Ir Reykjavik (Islande), lea 10 et 11 octobre 1986. 
A ce sujet, ils ont exhorte les deux dirigeants a pouraufvre r&EWlUcWt les 
objectifs quoi15 S’&aient fixée lace de leur r6unfm de Genave, en novembre 1985, 
et* conformknt i l’appel lance par les chefs d*Etat et de gouvernement des pays 
non align& i Harare, & tenir coupte dans leurs n&gociations non seuleœent de leurs 
propres int&&s aais &galement des int6eête vitaux de tous les peuples. Les 
participants ont enprIa l*eBpoir que le somaet de Reykjavik permettrait d’obtenir 
des rkultats substantiels dans tous les domaines exsninbs, et notaament dans le 
domaine crucial du d6sar#rment nucl&aire. 

Lee ministres et chefs de dUgation ont d6cid0 que les paya non align&e 
agiraient en dtroite ooop&ation concernant toutes les questious inscrites & 
l’ordre du jour de la quarante et unie= seusion de 1’Asseablbe qdnérale pr&eentant 
un interêt particulier pour le Mouvemnt, conforABnmnt aux principe8 et objectifs 
du non-alignement. A ce sujet, ils ont rappel6 que la huitiime Confirence au 
sonmat avait notaamant ddcidd de demander au Bureau de coordination d’intensifier 
se8 efforts en vue de renforcer le8 mesures de coordination et &e ampdration 
mutuelle, en ce qui concerne notamaent une aotion unifi& i l*ONU et dans lee 
autres instanaes inte:nafionsles. Les ministres et chefs de d&l6gation ont en 
outre dbcid6 de renouveler le mandat dee groupes de travail, de contact et de 
ddaction B~agiemant de diverues questions de l’ordre du jour.de la quarante et 
unihm session de l*Aese@lk gkkale. 

Les ministres et chefs de d&l&gation ae sont f6licitbs de l’offre du 
Oouvetnemmt guyanais d’accueillir la R&union epkisle du Bureau de coordination, 
comm indiqud au paragraphe 243 de la BBclarrtion de Luanda, dont la date sera 
fixée dans un proahe avenir, sous rbarve des coneultatiaw du Bureau, 
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